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MONTANT DESFRAISD’'HEBERGEMENT ET DE RESTAURATION
IMPUTABLE

Vous nous avez posé la question suivante

«Qud est le plafond des frais d'hébergement et de restauration imputable pour la
déclaration fiscale a remplir en 2009 (c'était 5 fois le minimum garanti en 2008, a savoir
16.05 Euros) ? »

La Réponse CARAXO a votre question
Les frais d’ hébergement et de restauration sont imputables dans la limite de 5 fois le
minimum garanti par jour et par stagiaire.

Le décret N°2008-617 du 27 juin 2008 portant relevement du salaire minimum de croissance
prévoit qu’ acompter du 1% juillet 2008 |e montant du minimum garanti est fixé a 3,31 euros.

Le montant des frais d’ hébergement et de restauration imputable éant de 5 fois ce minimum
garanti par jour et par stagiaire, il est de 16,55 euros en 2009.

Ainsi, aors que les frais de transport simputent au réel en fonction des remboursements
entreprise, la restauration et I’ hébergement d’'un stagiaire ne peuvent excéder en tout et pour
tout 16,55€ par jour.

Vous pouvez toutefois imputer 1 jour en plus si le stagiaire arrive laveille de laformation.
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